
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
ACTE CONSTATANT L’ABSENCE D’OPPOSITION 

DANS LE CADRE DE L’OPERATION  
DE REDUCTION DE CAPITAL VOTEE  

PAR CONSENTEMENT UNANIME DES ASSOCIES  
DE LA SOCIETE HL FINANCES EN DATE DU 22 NOVEMBRE 2024 
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A- EXPOSE 
 
 

Par consentement unanime, les associés de la société HL FINANCES ont décidé le 22 novembre 
2024 d’annuler les 154 parts sociales dont est titulaire Monsieur Jean-François LE BOUGUENEC, 
associé dans le capital de la société, dans le cadre d’une opération de réduction de capital non 
motivée par des pertes. 

 
L’ensemble des associés a consécutivement décidé une modification corrélative des statuts sociaux.  

 
Par principe, les opérations de réduction de capital ne peuvent en principe commencer qu'après que 
le sort des oppositions, s'il en existe, a été réglé, c'est-à-dire après :  

 

 l'expiration du délai de UN (1) mois à compter de la date du dépôt du procès-verbal de 
réduction du capital, si aucun créancier n'a fait opposition pendant ce délai ;  

 

 que le tribunal a statué en première instance si, ayant été saisi d'oppositions, il a jugé que 
celles-ci n'étaient pas fondées et devaient donc être rejetées ;  

 

 l'exécution de la décision du tribunal (constitution de garanties ou remboursement des 
créances) si ce dernier a fait droit à la demande du ou des créanciers opposants.  
 

Pour autant, cette suspension n'empêche pas que la réduction de capital soit définitive dès la décision 
prise par la collectivité des associés puisqu’aucune des mesures judiciaires tendant à préserver les 
droits des créanciers opposants n'est susceptible de remettre en cause cette décision. 
 
Ainsi, l’ensemble des associés a décidé que cette opération de réduction de capital intervenait avec 
effet au jour de la décision, sans qu’aucune condition suspensive ne soit stipulée et sans qu’aucune 
garantie d'actif et de passif conventionnelle ne soit consentie par Monsieur Jean-François LE 
BOUGUENEC au profit de la société. L’ensemble des associés a également décidé que le prix de 
rachat des parts sociales serait versé dans les meilleurs délais et au plus tard à la fin du délai 
d’opposition des créanciers. 
 
Ce dépôt étant intervenu le 25 novembre 2024 comme en atteste le récépissé de dépôt établi par le 
Greffier du Tribunal de commerce de RENNES qui figure en Annexe I et aucune opposition n’étant 
intervenue dans le délai légal ainsi qu’il ressort du certificat de non-opposition établi par le Greffier du 
Tribunal de commerce de RENNES le 6 janvier 2025 et figurant en Annexe II, il convenait, de 
constater ce qui suit : 
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B- CONSTATATION 
 

 
ARTICLE 1. CONSTATATION DE L’ABSENCE D’OPPOSITION  
 
Le soussigné, après avoir pris connaissance :  
 

 Du récépissé du dépôt au greffe du Tribunal de Commerce de RENNES du procès-verbal 
constatant le consentement unanime des associés de la société HL FINANCES en date du 25 
novembre 2024 (Annexe I) ;  

 

 Du certificat de non-opposition établi par le Greffier du Tribunal de Commerce de RENNES en 
date du 6 janvier 2025 (Annexe II) ;  

 
CONSTATE l’absence d’opposition des créanciers à l’opération de réduction du capital social de la 
société HL FINANCES susvisée, définitivement réalisée depuis le 22 novembre 2024.  
 
 
ARTICLE 2.  SIGNATURE ELECTRONIQUE  
 
Le soussigné :  
 

 reconnait que les présentes ont été (i) conclues sous forme d’écrit électronique au sens de 
l’article 1366 du code civil et (ii) signées par voie électronique au moyen d’un procédé fiable 
d’identification garantissant le lien de chaque signature avec les présentes conformément aux 
dispositions de l’article 1367 du code civil, et répondant aux exigences relatives à une 
signature électronique avancée au sens de l’article 26 du règlement n°910/2014 du Parlement 
Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/CE (ci-après la « Signature Électronique ») ;  

 

 reconnait expressément que les présentes ont la même force probante qu’un écrit sur support 
papier conformément à l’article 1366 du code civil et qu'elles pourront lui être valablement 
opposées ;  

 

 s’engage à ne pas contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante des éléments 
des présentes sur le fondement de leur nature électronique ou des données d’horodatage des 
présentes ;  

 

 accepte la production, à titre de preuve, de tous les éléments d’identification utilisés pour les 
besoins de la Signature Électronique, du certificat de signature électronique attaché aux 
présentes ainsi que des modalités techniques de réalisation de la Signature Électronique ;  

 

 reconnait que les présentes constituent un original dans leur version électronique sous format 
Portable Document Format (PDF) et renonce expressément au bénéfice des dispositions de 
l’article 1375 du Code civil ;  

 

 afin d’éviter toute ambiguïté, en apposant sa signature sur le présent acte par le biais du 
service DOCUSIGN, la soussignée est réputée avoir signé le présent acte dans son 
intégralité.  
 

 
Monsieur Jean-Luc HEBERT 
Gérant  
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ANNEXE I 

 
 
 

Récépissé de dépôt de l’extrait du procès-verbal  
de constatation du consentement unanime des associés du 22 novembre 2024 

établi par le Greffier du Tribunal de commerce de RENNES 
en date du 25 novembre 2024 
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ANNEXE II 
 
 
 

Certificat de non-opposition établi  
par le Greffier du Tribunal de Commerce de RENNES 

en date du 6 janvier 2025 
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ANNEXE III 
 
 

Extrait du Procès-verbal 
De constatation du consentement unanime des associés 

en date du 22 novembre 2024 
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